
Ainsi, le maire tient à rassurer ses administrés en leur informant 
que les services d’élagage, de fauchage et de curage sont effectués 
quotidiennement sur l’ensemble de la ville pour limiter les risques 
d’inondations. Cependant, il est important de rappeler aux proprié-
taires riverains de voies communales ou privées, l’importance et 
l’obligation d’effectuer l’élagage des arbres et des haies qui se 
trouvent à l’aplomb des limites de propriété, pour éviter toute obs-
truction en cas de phénomène naturel. 

Pour être prêts à toute éventualité, des dispositifs seront mis en 
place par la ville, notamment des abris dans les écoles, qui se-
ront activés en fonction de l’évolution des phénomènes naturels. Le 
maire du Gosier invite donc tous les administrés à être particulière-

ment vigilants et à suivre les consignes de sécurité émises par les 
autorités compétentes. 

Plusieurs zones inondables sont recensées sur le territoire com-
munal, (Grande-Ravine, Belle-Plaine, Mare-Café et Tombeau). 
La ville recommande donc aux habitants de ces zones de rester 
à l’écoute des médias officiels pour être informés en temps réel de 
toute situation d’urgence. 

En somme, il est important que chacun fasse sa part pour se prépa-
rer à la saison cyclonique. La ville du Gosier a pris les dispositions 
nécessaires pour assurer la sécurité de tous, mais elle compte 
également sur la collaboration et la vigilance de ses administrés. 
Ensemble, nous pourrons traverser cette période difficile en toute sérénité.

La saison cyclonique est officiellement lancée depuis le 1er juin en Guadeloupe. Avec cette période de l’année qui s’étend 
jusqu’en novembre, Cédric Cornet, maire du Gosier, rappelle à tous les administrés de prendre les précautions néces-
saires pour faire face à d’éventuels phénomènes naturels. 
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